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Å LeConseilde quartierestun lieu de proximitéet de démocratieparticipativedont 
le rôle estconsultatif,collaboratifetƴΩŀpasde pouvoirde décision.LeConseilde 
quartier ƴΩŜǎǘpas unespacede promotionŘΩƛŘŞŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎpartisanes.Il ne doit 
pas être instrumentalisé.IlǎΩŜȄǇǊƛƳŜsur touslesaspectsde la viedes quartierset 
de la ville.

Sesmissionssontlessuivantes:

Le conseil consultatif de quartier

Auprèsdela municipalité: Avecleshabitants:

- Donnersonavis,
- Elaborerdesprojets,
- Faire despropositions,
-Interpeller les élus, le Maire, les 
services,
-Êtreconsultépar lesélus ou leMaire le 
caséchéant.

-ÊtreƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜsinécessaireentre 
la villeet leshabitants,
- Encourager ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ
-Développerleslienssociaux,le 
partenariat,
- Faciliterla communication,
- Favoriser la mobilisation,
- Transmettrelesinformations.



Le Conseil consultatif de quartier se réunit en séance plénière au moins une

fois par trimestre sauf en période dô®lectionmunicipale ou en cas de force

majeure.

Lôanimationet la préparation du Conseil de quartier sont confiées à un bureau

constitué du président, ainsi que de citoyens habitant ou exerçant une activité

dans ledit quartier,

Le bureau est composé du président désigné par le Conseil municipal, du

Maire ou du Maire-adjoint chargé de la démocratie participative et des

membres volontaires du conseil consultatif de quartier.

Un appel à candidatures pour être membre des bureaux est lancé par les

différents médias municipaux et les conseillers seront désignés par tirage au

sort en respectant le principe de parité femmes / hommes,

La durée du mandat des membres du bureau est de deux ans reconductibles

sauf pour les membres désignés par le Conseil municipal.

La composition du conseil consultatif de quartier



Les Conseilsdequartier sontcomposésdeshabitants,desmembresassociatifs,des
acteurscommerciauxdu quartier désigné.Aucunelimite dansle nombreƴΩŜǎǘfixée.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdesélussontmembresdedroit descinqConseilsde quartier.

Leterritoire de la Villede Bondyestdiviséen 5 secteursdotéschacunŘΩǳƴconseilde
quartier:

ÅSecteur1 bleu: NoueCaillet/ Terre-Saint-Blaise
ÅSecteur2 vert : LesMerisiers/ 14Juillet
ÅSecteur3 violet : LeMainguy / Le Moulinà Vent
ÅSecteur4 rose: LaMare à la Veuve/ Laremiseà Jorelle
ÅSecteur5 marron: LeSaule Blanc

Les Conseils de quartier relèventde la responsabilitédu Maire
et sontprésidéspar luiou sonreprésentant

La composition du conseil consultatif de quartier



Une nouvelle « Charte de la Participation Citoyenne et de 

la Démocratie Participative » sera présentée et soumise 

au vote lors du prochain Conseil municipal. Coécrite avec 

les représentants des différentes instances :

Å Les conseils consultatifs de quartier

Å Le conseil municipal des Sages

Å Le conseil municipal des Jeunes

Å Le conseil municipal des Enfants.

Celle-ci instituera une base commune de fonctionnement

et de cadre donnant un réel pouvoir aux habitants.

A cette occasion les représentants de chaque instance 

pourront intervenir dans la seconde partie du conseil 

municipal du 9 décembre.

Présentation au conseil municipal du samedi 9 décembre 2023
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Les activités humaines participent au changement climatique.

On le sait désormais, nos manières de vivre et de consommer augmentent les 

concentrations de gaz à effet de serre et accélèrent le réchauffement de la 

planète. Silôonne fait rien, poursuivre nos activités au rythme actuel pourrait 

mener à une Hausse des températures allantjusquô¨7ÁCdôicila fin du siècle !

Sensible à cette situation, les collectivités locales décidentdôagir.

La Ville de Bondysôengageaussi pour inciter les habitants à devenir acteurs

de la transition énergétique et gagnants sur le plan économique.

«Lôacc®l®rationdelôutilisationdes énergies renouvelables »



La loi « APER »

Å Loi APER du 10 mars 2023 institue des zones dôacc®l®rationspour les énergies

renouvelables (ZAENR) définies par les communes ; relative à lôacc®l®rationde la

production dô®nergiesrenouvelables et la nécessité, plus que jamais, de

développer des outils permettant de relocaliser la production énergétique sur le

territoire national et européen afin de garantir la maîtrise de la ressource en

énergie et de son coût, et dôatteindrepar la même occasion les objectifs de

neutralité carbone fixés pour 2050.

Å Bondy sôinscritdans cette démarche et propose dô®tendrela géothermie à

lôensemblede la commune (la loi APER comporte également des projets de

particuliers) ;

Å La municipalité engage la concertation àlô®chelledu territoire par les conseils de 

quartier ainsi que les différents diagnostics en marchant.

Å Cette concertation va nous permettre d'identifier les zones potentiellement

propices à l'implantation d'énergies renouvelables sur le territoire, notamment pour

définir les zones d'accélération prévues par l'article 15 et qui seront présentés lors

du conseil municipal de janvier 2024.



En France, le chauffage dans le secteur résidentiel et tertiaire est à lôoriginedôuntiers

des émissions de gaz à effet de serre. Le remplacement des énergies fossiles par des

énergies renouvelables constitue un moyen efficace pour limiter les rejets. La Société

Thermique de Bondy, gérée par le groupe Coriance, située rue Andreï Sakharov, est un

mix énergétique pauvre en carbone et considéré comme « vert ». 65% de la chaleur

produite par la centralelôestpar des énergies renouvelables et de récupération.

Cette chaleur est générée depuis 2014 par trois techniques de pointe : la biomasse qui

consiste à exploiter des copeaux de bois composés de résidus, tout en respectant la

pérennité des forêts ; la géothermie, à base de puits producteur placés à 2 kilomètres de

profondeur ayant pour but de prélever des nappes dôeauchaude dans la roche, injectée

ensuite dans les radiateurs ; et la récupération dô®nergie,basée sur les déchets

ménagers incinérés au sein des usines prévues à cet effet dans la région.

Bondy : Ville éco-responsable



ǒ 1,65 millions
dõhabitants,département le 
plus peuplé dõIDF

ǒ 61,7% de lõ®nergie 
consommée en Seine- Saint-
Denis est dõoriginefossile

22 TWh de consommation 
énergétique finale totale

Source: Direction régionaleet interdépartementaledeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdeƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet desTransportsŘΩOƭŜ-de-France

La situation en Seine-Saint-Denis



Source : ENERGIF,la base de donnée duR®seau dôobservationstatistique delô®nergieet des GES (ROSE) 

Direction régionale et interdépartementale delôEnvironnementdelôAm®nagementet desTransports dôĊle-de-France

La situation en Seine-Saint-DenisïConsommations énergétiques



Source : FCU

Source: Direction régionaleet interdépartementaledeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdeƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet desTransportsŘΩOƭŜ-de-France

La situation en Seine-Saint-DenisïLes réseaux de la chaleur

17 réseaux existants

Taux ENR 

Moyen (2021) :

46,99 %



La géothermie est une ressource naturelle qui permet de profiter de nombreux avantages :

Contrairement à dôautressources dô®nergie,la géothermie utilise uniquement des éléments naturels

qui sont notamment la chaleur de la Terre et lôeau. Ainsi, aucune réaction chimique ou physique nôest

nécessaire. Constamment, ces sources naturelles sont renouvelées, et côestdonc une énergie

renouvelable car elle est complètement inépuisable.

Il est également important de préciser que cette énergie quôestla géothermie nôaaucun impact sur

lôenvironnement.

Cette source dô®nergiereste très discrète. En effet, les forages réalisés ne vont pas entrainer de

changements visuels sur le territoire. Il faut savoir que la tête du puits de forage est enterrée dans le

sol et que côesttotalement invisible de lôext®rieur. La géothermie à basse énergie peut être utilisée

pour le chauffage de nos habitations. Il faut savoir que la géothermie ne dépend pas des conditions

climatiques.

La géothermie peut fonctionner de manière continuelle, sans aucun arrêt.

La géothermie



Principedôunréseau de chaleur géothermique
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La zone de stationnement réglementée actuelle

-La mise en place des zones réglementées a amélioré leur 

fonctionnement, mais a reporté les problèmes dans les zones 

non réglementées

-Les habitants des zones non réglementées, aujourdôhui 

saturées, sont demandeursdôuneextension des zones bleues

-Ainsi la ville a décidé dôaugmenter les zones de stationnement 

règlementé en différenciant bien les résidents des non résidents.



Une nouvelle zone de stationnement sur la ville pour une circulation et

un stationnement plus apaisés

- Extension des zones réglementées 

selon la carte ci-contre

- Abonnement résident fixé à 70 euros 

par an pour le premier véhicule et 140 

euros pour le second

- Abonnement commerçant / extérieur à 

40 euros par mois

- Zones verte et orange payantes toute 

lôann®e(sauf dimanche et jours fériés)

- Maintien des tarifs pour les parking de la 

gare et Anne Frank


